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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante :

« Elles sont également informées sur les possibilités d’être aidées a posteriori par les consultations 
d’orientation et de conseil en adoption ou les centres médicopédagogiques pendant les deux 
premières années de l’adoption. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en place d’un accompagnement pour les adoptants et les adoptés après l’adoption est 
préconisée par la troisième recommandation du rapport du comité consultatif national d’éthique 
pour les sciences de la vie et de la santé, adopté le 23 janvier 2020. Cet accompagnement facultatif 
pour les familles adoptantes permet, en cas de besoin, de prévenir ou de surmonter des difficultés 
éventuelles.

L’objectif de cet amendement est de permettre un meilleur soutien des familles qui adoptent. Au 
nom de l’intérêt supérieur de l’enfant, un accompagnement pendant les deux premières années de 
l’adoption est paraît nécessaire.


